
ANNEXE DEMANDE D’AIDE AU TITRE DU FONDS FRANCILIEN EXCEPTIONNEL 
DE LUTTE CONTRE LES PUNAISES DE LIT A DESTINATION DES LYCEES 

 

Bénéficiaire : 
 

UAI : 

Délibération : N° dossier IRIS : Engagement comptable : 
 

NOTE DE SITUATION 
Le proviseur doit renseigner la situation de son établissement en précisant notamment : 

 l’étendue de l’infestation (locaux internat et/ou lycée, infestation localisée ou générale, nombre de salles infestées…), 
 s’il s’agit d’une intervention curative, le niveau d’infestation confirmé par le diagnostic, 
 le fait que ce soit une première infestation ou une résurgence, 
 toute information utile à la compréhension de la situation. 

 
 
 
 
 
 
 

 

ETAT RECAPITULATIF DETAILLE DES PAIEMENTS EFFECTUES 
Nom du fournisseur Certibiocide 

présenté 
Réf. de pièce 
de dépense  

Date pièce 
de dépense 

Nature précise de la dépense Montant HT Montant TTC 

 
 
 
 
 
 
 

      

    Total de la demande (€)   
 

Certifie sincère et véritable 
Le bénéficiaire certifie que l’ensemble des dépenses ci-dessus listées sont réputées 
acquittées à la date du 2  ___________________  

 
A : 
Le :  
 

Le représentant légal de l’organisme bénéficiaire 
(nom, qualité, signature et le cas échéant cachet) 

Certifie la prise en charge dans sa comptabilité de dépenses 
ainsi que leur règlement 

 
 
 
 
 

Le comptable public de l’organisme bénéficiaire 
(nom, qualité, signature et le cas échéant cachet) 

2 toute fausse déclaration est passible des peines d’emprisonnement et d’amendes prévues aux articles 441-6 et 441-7 du code pénal 


